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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de maximiser la production d’énergie sur le territoire concerné au regard des »

les mots :

« d’atteindre les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à renforcer le caractère contraignant du respect des objectifs définis par la 
PPE dans le cadre de la définition des zones d’accélération de l’implantation d’ENR.
En ce sens, les auteurs de cet amendement estiment que la définition de ces zones doit se faire non 
pas « au regard » mais pour permettre d’ « atteindre » les objectifs de la PPE.
Pour les auteurs de cet amendement, il s’agit d’un minimum puisque la définition de ces zones, 
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telles que formulées par le présent article, en réalité ne garantit en rien l’atteinte en puissance 
installée des objectifs définis par la PPE. 


